
Notification par écrit au(x) club(s) responsable(s) 
Article 88 (Règlement sur les procédures devant les Tribunaux 

Internes et sur les peines) 
 
 
 
 

ESCH/ALZETTE AS LA JEUNESSE D' 
   
CARTON ROUGE 
KRECKE STEVE - 20084, article $98/4#6 (jet d'objet), €500 
Suspension jusqu'au 03.09.2022. 
Art. 88 
Le TRF prend connaissance d'une lettre de l'AS La Jeunesse d'Esch/Alzette. 
  

 
 
ENTREE EN VIGUEUR AVEC EFFET IMMEDIAT !! 

 


